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Après le Brésil cette année, ce sera au tour du Qatar d’accueillir la grande messe du foot 

mondial en 2022. Stades, métros, autoroutes et hôtels : les chantiers gigantesques s’y 

multiplient déjà. Et de grandes entreprises françaises – Bouygues et Vinci – y décrochent de 

très gros contrats. Problème : le Qatar est mis à l’index par l’Organisation internationale du 

travail, des syndicats, Amnesty International et Human Rights Watch pour ses conditions de 

travail déplorables et des violations des droits humains à l’égard des nombreux travailleurs 

migrants. 1 200 ouvriers sont déjà morts sur les chantiers qataris depuis 2010. De leur côté, 

Bouygues et Vinci se défendent de tout abus et assurent vouloir « faire évoluer les choses ». 

Jeudi 12 juin, le match entre le Brésil et la Croatie donnera le coup d’envoi de la coupe du 

monde de foot 2014. Au moins huit ouvriers sont morts sur les chantiers brésiliens des stades 

et des infrastructure du mondial. C’est déjà beaucoup. En 2022, ce sera au tour du Qatar 

d’organiser l’événement. Les constructions se multiplient donc dans le petit émirat du Golfe. 

https://multinationales.org/Conditions-de-travail-sur-les-chantiers-du-Qatar-quel-est-le-role-de-Bouygues
https://multinationales.org/Conditions-de-travail-sur-les-chantiers-du-Qatar-quel-est-le-role-de-Bouygues
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Et les décès d’ouvriers migrants aussi. Selon les chiffres recueillis par la Confédération 

syndicale internationale, 1 200 ouvriers sont déjà morts sur les chantiers du Qatar depuis que 

l’émirat s’est vu attribuer l’organisation du mondial, en 2010. La plupart ont péri d’accidents 

du travail ou de crise cardiaques. En cause : des conditions de travail et de logements 

lamentables, dans un pays où les températures dépassent les 40 degrés en été. Si rien n’est 

fait d’ici à 2022, 4 000 travailleurs pourraient perdre leur vie sur les chantiers avant le premier 

but de la coupe [1]. 

1,4 million de travailleurs presque réduits en esclavage 

« Au Brésil, on a une liberté d’association, un mouvement syndical important. On a réussi à 

imposer des normes sur les chantiers du mondial. Mais au Qatar, il n’y a aucun droit », 

déplore Gilles Letort, délégué de la fédération CGT de la construction et membre de 

l’Internationale des travailleurs du bois et du bâtiment (IBB). Le Qatar compte environ 1,4 

million de travailleurs étrangers sur son territoire. La plupart sont népalais, indiens et 

philippins. Ils représentent la majorité de la population d’un pays à peine plus grand que la 

Corse, avec un peu plus de deux millions d’habitants. Ils contribuent largement à la 

croissance de l’émirat. Et pourtant, ils n’ont pratiquement aucuns droits. « Les libertés et 

droits fondamentaux n’existent pas pour les travailleurs étrangers du Qatar, que ce soit pour 

les ouvriers migrants pauvres ou pour les expatriés bien payés », dénonce la Confédération 

syndicale internationale (CSI) dans un rapport paru en mars. « Les travailleurs étrangers sont 

presque réduits en esclavage – totalement soumis au pouvoir de leurs employeurs qui 

détiennent un contrôle total sur les salaires et les conditions d’emploi, ont le pouvoir 

d’attribuer les permis de résidence (ne pas en avoir peut conduire en prison) et peuvent 

refuser au travailleur un changement d’emploi, ou même un visa de sortie pour pouvoir 

quitter le pays. Ce système s’appelle la kafala. » 

La loi du kafala oblige tout travailleur étranger à avoir un parrain qatari pour pouvoir entrer 

au Qatar. C’est ce “sponsor”, le plus souvent l’employeur, qui décide si le travailleur a le 

droit de changer d’emploi ou même de quitter l’émirat. Résultat : le système empêche les 

travailleurs migrants de réclamer quoi que ce soit, leur retards de salaire, des conditions de 

travail et de logement décentes, ou même de pouvoir rentrer chez eux. 

https://multinationales.org/Conditions-de-travail-sur-les-chantiers-du-Qatar-quel-est-le-role-de-Bouygues#nb1
http://www.ituc-csi.org/nouveau-rapport-de-la?lang=fr
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Dans 90% des cas, les passeports des ouvriers sont confisqués 

Pour son rapport, la CSI a visité dix ”camps“ où logent plusieurs milliers de travailleurs, 

migrants à l’est et au sud de Doha, la capitale qatarie. L’organisation détaille une douzaine 

d’exemples de situations intenables. Parmi eux, un Philippin de 34 ans ouvrier sur les 

chantiers de construction. Arrivé en 2011 à Doha par le biais d’une agence de recrutement, 

son passeport est immédiatement saisi. Il se retrouve ouvrier sur le chantier d’un complexe 

résidentiel, 60 heures par semaine, pour 260 dollars par mois au lieu des 330 promis. 

L’employeur ne lui fournit pas d’équipement de sécurité. Le Philippin craint un accident du 

travail. « Mais mon employeur ne m’a pas donné de carte d’assurance maladie », rapporte 

l’ouvrier. « Et je ne peux pas payer des frais d’hôpitaux sur mon seul salaire. » Quand 

l’ouvrier dépose sa démission, son employeur jette la lettre à la poubelle et dit qu’il ne 

récupèrera pas son passeport. Ce genre de situation est largement répandu. Selon une enquête 

effectuée en 2011 par un institut qatari, 90% des ouvriers migrants du Qatar ne récupèrent 

pas leur passeport une fois les démarches faites pour obtenir un permis de résidence. La 

pratique est pourtant illégale. 

L’année dernière, Amnesty international avait déjà publié un rapport accablant sur les 

conditions de travail et de vie des travailleurs migrants du Qatar [2]. Les témoignages 

recueillis par l’ONG faisaient état d’abus multiples : des salaires qui ne sont pas payés 

pendant des mois ; des permis de résidence qui ne sont pas fournis par les employeurs ou pas 

prolongés alors qu’un ouvrier étranger sans permis de résidence est envoyé en prison s’il est 

contrôlé ; des ouvriers logés dans baraquements misérables… La liste est longue. Le Qatar 

interdit par ailleurs aux travailleurs étrangers d’adhérer à tout syndicat. 

« Le Qatar est un État pour lequel j’ai le plus grand respect » 

« Le Qatar, c’est un eldorado pour les entreprises, mais c’est l’impunité totale ! », déplore 

Gilles Letort. Le syndicaliste s’est rendu sur des chantiers qataris en octobre 2013 avec une 

délégation syndicale internationale. « Nous avons visité des chantiers d’entreprise belges, 

espagnoles, américaines. Ce qu’on voit, ce sont 13 000 ouvriers sur un chantier, sous un 

soleil de plomb. Les entreprises travaillent avec 40 sous-traitants différents, logent les gens 

dans des taudis. Et ensuite, elles disent : le Qatar c’est formidable, on fait des résultats à 

http://www.amnesty.org/fr/library/asset/MDE22/011/2013/fr/aacb4f2e-a641-4c9a-ae66-ddca697f19ad/mde220112013fr.pdf
https://multinationales.org/Conditions-de-travail-sur-les-chantiers-du-Qatar-quel-est-le-role-de-Bouygues#nb2
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deux chiffres ! » Gilles Letort et sa délégation ont aussi tenté de se rendre sur un chantier 

conduit par le géant français du BTP Vinci, celui du tramway de Lusail, une ville nouvelle 

qui va accueillir l’un des stades du Mondial. Mais les syndicalistes se sont fait refouler à 

l’entrée. 

Avec sa rente pétrolière et gazière, une croissance économique à plus de 6% en 2013, le Qatar 

est l’un des pays les plus riches du monde en PIB par habitant, au même niveau que le 

Luxembourg. L’annonce de l’organisation du Mondial a donné un nouveau coup de fouet 

aux grands projets de l’émirat. Le pays va construire neuf stades pour accueillir l’événement 

sportif, ainsi que des métros, des autoroutes, des hôtels… L’ensemble des travaux prévus 

dépasse les 100 milliards d’euros ! De quoi attirer les multinationales du BTP. « Le Qatar est 

un État pour lequel j’ai le plus grand respect », déclarait ainsi le patron de Bouygues à ses 

actionnaires en 2012 [3]. Le Qatar bénéficie de ressources naturelles très importantes, et qui 

a eu des stratégies très intelligentes pour les valoriser. Tant mieux ! » Bouygues a toutes les 

raisons d’apprécier l’émirat. Le groupe y construit un vaste ensemble immobilier dans un 

nouveau quartier d’affaire de Doha. Le complexe de neuf gratte-ciel, avec aussi un centre 

commercial, un centre de conférences, des parkings… représente un contrat à 950 millions 

d’euros ! [4]. Pour comparaison, le vélodrome de Marseille, un autre grand projet en cours 

de Bouygues, atteint – « seulement » – 267 millions d’euros. 

Visite pour les journalistes, pas pour les syndicalistes 

Vinci est encore bien mieux placé. Avec sa filiale QDVC (filiale commune du fonds 

d’investissements qatari Qatari Diar et de Vinci construction), Vinci édifie une nouvelle ligne 

de métro à Doha. Montant du contrat : 1,5 milliard d’euros ! Le contrat de l’aéroport Notre-

Dame-des-Landes représente trois fois moins. Vinci/QDVC a aussi obtenu la construction 

d’une ligne de métro léger dans la ville nouvelle de Lusail (374 millions d’euros pour le 

dernier volet du contrat), une autoroute en périphérie de Doha (850 millions d’euros), un 

contrat pour un parking souterrain et un parc paysager à l’hôtel Sheraton de Doha (264 

millions d’euros). Eiffage, numéro trois du BTP français, n’a pas encore de projets en cours 

au Qatar. Mais l’entreprise compte bien se positionner sur les appels d’offre à venir pour les 

stades. « Nous nous positionnons sur les ouvrages emblématiques à forte valeur ajoutée en 

https://multinationales.org/Conditions-de-travail-sur-les-chantiers-du-Qatar-quel-est-le-role-de-Bouygues#nb3
https://multinationales.org/Conditions-de-travail-sur-les-chantiers-du-Qatar-quel-est-le-role-de-Bouygues#nb4
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termes d’ingénierie, comme la réalisation d’un musée aux Émirats Arabes Unis ou des futurs 

stades de football pour la Coupe du monde 2022 au Qatar », détaille ainsi Vincent Papait, 

directeur du développement international d’Eiffage construction métallique [5]. 

Pour les grands groupes du BTP, le Qatar, c’est donc la poule aux œufs d’or. Quitte à se 

rendre complice de violations des droits humains ? Bouygues et Vinci se défendent de tout 

abus. « À l’international, le groupe applique des règles qui reprennent l’ensemble des 

dispositions définies dans le guide “working housing” édité par l’OIT [Organisation 

internationale du travail, ndlr] tout en allant plus loin sur certains sujets [6] », indique ainsi 

Matthieu Carré, de la communication de Bouygues. Même discours chez Vinci. L’entreprise 

recrute directement ses ouvriers dans leur pays d’origine, prend en charge leur billet d’avion 

aller-retour, leurs logements climatisés ainsi que leurs repas et leur fournit des équipements 

de loisirs, assure Maxence Naouri, de la communication du groupe à Paris. [7]. Bref, les 

employés de Bouygues et Vinci vivraient très confortablement comparé aux situations 

décrites par la CSI et Amnesty. « Il faut faire la part des choses entre la législation qatarie 

et les pratiques des entreprises étrangères sur place. Les grandes entreprises sur place 

essaient de faire évoluer les choses », défend Maxence Naouri, de Vinci. 

Ces assurances ne semblent pas avoir suffi à trois grands fonds de pension néerlandais, qui 

ont récemment annoncé qu’ils souhaitaient revoir leurs investissements dans plusieurs grands 

groupes de BTP internationaux, dont Vinci, en raison de leurs activités au Qatar [8]. C’est 

qu’au-delà des conditions des travail et de vie des employés directs de Bouygues et Vinci, la 

question se pose de celle des nombreux sous-traitants à l’oeuvre sur les chantiers. Ces 

derniers peuvent représenter jusqu’à la moitié des effectifs. Si les maîtres d’oeuvre ont les 

moyens de s’assurer de leurs bonnes conditions de travail tant qu’ils sont sur les chantiers, 

pour ce qui est de leur logement et de leur liberté de mouvement effective, c’est beaucoup 

plus difficile. Un rapport publié en novembre 2013 par Amnesty International (accessible ici 

en anglais) évoquait ainsi de multiples abus chez l’un des sous-traitants de Vinci pour le 

chantier du Sheraton Park. 

 

 

https://multinationales.org/Conditions-de-travail-sur-les-chantiers-du-Qatar-quel-est-le-role-de-Bouygues#nb5
https://multinationales.org/Conditions-de-travail-sur-les-chantiers-du-Qatar-quel-est-le-role-de-Bouygues#nb6
https://multinationales.org/Conditions-de-travail-sur-les-chantiers-du-Qatar-quel-est-le-role-de-Bouygues#nb7
http://www.efinancialnews.com/story/2014-06-10/dutch-pension-funds-flag-qatar-world-cup-human-rights-concerns?mod=home-more-am
https://multinationales.org/Conditions-de-travail-sur-les-chantiers-du-Qatar-quel-est-le-role-de-Bouygues#nb8
http://www.amnesty.org/en/library/asset/MDE22/010/2013/en/ca15040d-290e-4292-8616-d7f845beed7e/mde220102013en.pdf
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Alliance entre le BTP français et des investisseurs qataris 

Au-delà même des travailleurs sous-traitants, en l’absence de vérification indépendante, le 

doute subsiste aussi quant aux conditions de travail effectives des employés des grands 

groupes français sur les chantiers qataris. En effet, si les conditions de vie et de travail des 

employés de Vinci sont si confortables, pourquoi avoir refusé à une délégation syndicale d’y 

pénétrer en octobre ? « C’est vieux ça », s’agace le communicant. « Nous avons organisé une 

visite d’un chantier pour des journalistes en novembre », ajoute-t-il. C’était - encore... - le 

chantier de l’hôtel Sheraton de Doha. Le magazine de BTP Le Moniteur en faisait partie et 

titrait le 25 novembre : « Vinci exporte sa démarche sécurité sur les chantiers qataris » [9]. 

Vinci préfère manifestement ouvrir ses chantiers qataris à la presse plutôt qu’aux syndicats. 

« Pour visiter les chantiers de Vinci, c’était très compliqué », rapporte Gilles Letort. « Vinci 

dit qu’ils n’avaient pas été prévenus de notre venue. Mais ce n’est pas ça le problème. Ce 

qui bloque, c’est que le partenaire de Vinci au Qatar, c’est un fonds souverain qatari, Qatar 

Diar. » 

Pour décrocher des contrats qu Qatar, les groupes étrangers sont obligés de s’allier, sur place, 

à des entreprises qataries. La co-entreprise doit être détenue à 51% par le côté qatari. 

Bouygues a ainsi créé en 2012 Bouygues Construction Qatar en s’associant à Abdullah Bin 

Khalifa Al Thani, une « personnalité économique et politique du Qatar », comme le fait 

valoir le groupe français [10]. Proche du pouvoir, Abdullah Bin Khalifa Al Thani semble en 

effet un partenaire idéal pour se placer en vue des « appels d’offres à venir, en matière 

notamment d’infrastructures de transport et d’équipements sportifs ». 

De son côté, Vinci s’est allié à une société d’investissements qui dépend directement de l’État 

qatari. « La société Qatari Diar Real Estate Investment Company (Qatari Diar) a été créée 

par la Qatar Investment Authority (QIA), le fonds souverain de l’État du Qatar », précise 

ainsi le rapport annuel 2013 de Vinci [11]. C’est bien plus qu’une alliance de circonstance. 

Le groupe français a aussi accueilli le fonds souverain de l’émirat dans son propre capital. 

Depuis 2009, Qatari Diar détient 5,2% du géant du BTP. « Qatar Diar, c’est l’émir », résume 

Gilles Letort.« C’est pour ça que Vinci décroche contrat sur contrat au Qatar. » 

 

http://www.lemoniteur.fr/693-emploi-formation/article/actualite/22908680-vinci-exporte-sa-demarche-securite-sur-les-chantiers-qataris
https://multinationales.org/Conditions-de-travail-sur-les-chantiers-du-Qatar-quel-est-le-role-de-Bouygues#nb9
https://multinationales.org/Conditions-de-travail-sur-les-chantiers-du-Qatar-quel-est-le-role-de-Bouygues#nb10
https://multinationales.org/Conditions-de-travail-sur-les-chantiers-du-Qatar-quel-est-le-role-de-Bouygues#nb11
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Des promesses et des chartes, mais toujours pas de droits 

Face aux protestations et rappels à l’ordre des ONG, des syndicats et même de l’OIT [12] qui 

a demandé au Qatar, en mars, « de supprimer le recours au travail forcé sous toutes ses 

formes » [13], qu’a répondu l’émirat ? Des promesses et des chartes. Une première charte a 

vu le jour l’an dernier. En février, le comité suprême chargé d’organiser la Coupe du monde 

en a adoptée une nouvelle. Elle détaille des normes à suivre en matière de recrutement, 

d’hébergement et de rémunération. Mais celles-ci ne doivent s’appliquer qu’aux chantiers 

directement liés au mondial, ceux des équipements sportifs, pas à ceux des transports ou des 

hôtels. Et, surtout, la charte ne remet nullement en cause le système de la kafala. « Aucune 

des deux chartes n’est transposée dans les lois. Elles ne changent rien aux droits des ouvriers 

au Qatar », note Gemma Swart, de la CSI. 

Le 14 mai, nouvelle promesse : des officiels qataris annoncent dans une conférence de presse 

une réforme du système de parrainage. Une réelle avancée ? La secrétaire générale de la CSI, 

Sharan Burrow, reste prudente : « Aucun calendrier ni procédure concrète n’ont été indiqués. 

Et l’annonce a été faite en l’absence de tout ministre du gouvernement. Le système du visa 

de sortie doit par ailleurs rester en place, mais c’est maintenant le ministère de l’Intérieur 

qui doit décider qui a le droit de quitter le pays. Et aucune des réformes ne semble 

s’appliquer aux travailleurs domestiques. » En outre, il n’est toujours pas questions 

d’autoriser les travailleurs à adhérer à des syndicats ni à négocier collectivement leurs 

conditions d’emploi. « Rien n’a changé. Vous avez toujours besoin d’avoir une autorisation 

pour quitter le pays. Il n’y a toujours pas de liberté d’association », résume Gemma Swart. 

Fifa, exposition universelle et musée du Louvre : tous avec les émirats ! 

La Fifa commence tout juste à reconnaître le problème des conditions de travail dans l’émirat. 

Et cela alors que les soupçons de corruption sur l’attribution du mondial au Qatar 

s’intensifient. L’organisme a rencontré les organisations syndicales internationales et sommé 

le Qatar de présenter un état des lieux sur le sujet. La CSI en demande plus. « Si la Fifa 

demande au Qatar d’abolir le système de la kafala et de respecter les droits fondamentaux, 

le Qatar le fera », estime Sharan Burrow. « Le problème, c’est que le Qatar a ses lois. Les 

https://multinationales.org/Conditions-de-travail-sur-les-chantiers-du-Qatar-quel-est-le-role-de-Bouygues#nb12
https://multinationales.org/Conditions-de-travail-sur-les-chantiers-du-Qatar-quel-est-le-role-de-Bouygues#nb13
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entreprises en profitent un maximum. Et la Fifa ne demande aucune réglementation minimale 

du travail pour donner l’organisation des événements », analyse Gilles Letort. 

La Fifa a au moins l’excuse de ne pas être seule dans ce cas. L’année dernière, le Bureau 

international des expositions, basé à Paris, a attribué l’organisation de l’exposition 

universelle de 2020 à Dubaï, un autre émirat richissime du Golfe. Et le Louvre fait construire 

une antenne du célèbre musée français dans l’émirat d’Abu Dhabi. Le système de la kafala 

est un peu plus souple dans les Émirats arabes unis (dont sont membres Dubaï et Abu Dhabi). 

Mais les conditions de travail des migrants n’y sont guère meilleures. « Les travailleurs 

migrants sont exploités également à Dubaï et à Abu Dhabi. Ils vivent dans des camps ouvriers 

misérables et n’ont pas le droit de créer ou d’adhérer à des syndicats », explique Sharan 

Burrow [14]. « Les travailleurs, tout le monde s’en fiche ! » se désole Gilles Letort. Pendant 

qu’une partie du monde va suivre les matches du Brésil, la pression monte sur les ouvriers 

qui travaillent pour préparer le mondial 2022. Gemma Swart en témoigne : « À chacun de 

nos voyages au Qatar, les gens ont de plus en plus peur de parler ». 

Rachel Knaebel 

Cet article a été publié initialement par Basta ! Par rapport à la version originale, un 

paragraphe a été ajouté évoquant la question des conditions de travail chez les sous-traitants 

des groupes français, ainsi que la récente annonce de fonds de pension néerlandais qu’ils 

allaient réexaminer leurs relations avec Vinci. 

—  

Photo : CC Richard Messenger 

[1] Selon des estimations établies sur la base des statistiques fournies par les ambassades du 

Népal et de l’Inde au sujet de leurs ressortissants immigrés au Qatar et morts sur les chantiers. 

L’inde et le Népal étant les deux pays dont sont originaires près de la moitié des travailleurs 

migrants du Qatar. 

[2] Human Rights Watch a aussi publié un rapport en 2012 sur le sujet. 

https://multinationales.org/Conditions-de-travail-sur-les-chantiers-du-Qatar-quel-est-le-role-de-Bouygues#nb14
http://www.bastamag.net/Coupe-du-monde-Bouygues-et-Vinci-s
https://multinationales.org/Conditions-de-travail-sur-les-chantiers-du-Qatar-quel-est-le-role-de-Bouygues#nh1
https://multinationales.org/Conditions-de-travail-sur-les-chantiers-du-Qatar-quel-est-le-role-de-Bouygues#nh2
http://www.hrw.org/reports/2012/06/12/building-better-world-cup-0
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[3] Source : Questions-réponses de l’assemblée générale du groupe, dernière page. 

[4] Bouygues empoche 60% de ce montant, soit 570 millions, le reste allant aux entreprises 

qataries partenaires sur le projet. 

[5] Eiffage, rapport annuel 2013, p 28. 

[6] Qui sont « la protection incendie des bâtiments, la conformité des installations 

électriques, la mise en place de système d’air conditionné, la mise en place d’un plan de 

management de la base vie incluant un règlement interne présenté à tous les occupants, la 

mise en place de douches individuelles, des règles spécifiques pour les cuisines de la base 

vie : stockage de la nourriture, nettoyage (…), des contrôles et analyses régulières de l’eau 

potable et l’organisation de la collecte des déchets » 

[7] Le chargé de communication de Vinci indique précisément : « Au Qatar, nos ouvriers 

sont recrutés directement par nous dans leur pays d’origine. Nous leur faisons passer des 

tests et leur expliquons la nature du travail qu’ils auront à réaliser au Qatar ainsi que les 

conditions de travail telles que définit par la loi qatarie. Nous prenons en charge leur billet 

d’avion aller et retour. Les ouvriers sont logés, nourris, blanchis. Tout l’argent qu’ils 

gagnent constitue donc des économies. Nos ouvriers sont logés dans une base-vie où ils 

partagent des chambres à quatre pour les plus juniors ou à deux pour les plus seniors, les 

ouvriers qui dirigent des équipes ont droit à une chambre individuelle. Nos ouvriers dorment 

bien sûr dans des chambres climatisées et ont accès à des fontaines d’eau potable. Les 

transferts sont également opérés en bus climatisé. Nous avons prévu des espaces de loisirs 

dans cette base-vie : hall climatisé avec tables de billards, tennis de table, salle de gym 

équipée, salles de télévision, postes connectés à internet. En extérieur nous avons construit 

un terrain de basketball. La cantine est inspectée régulièrement ». 

[8] C’est la fédération syndicale néerlandaise qui les a incité à se pencher sur ces groupes. 

L’un de ces fonds de pension, PFZW, possède pour 115 millions d’euros d’obligations et 

d’actions de Vinci.’ 

[9] France Info aussi y était. Son reportage était moins élogieux. Voir ici. 

https://multinationales.org/Conditions-de-travail-sur-les-chantiers-du-Qatar-quel-est-le-role-de-Bouygues#nh3
http://www.bouygues.com/wp-content/uploads/2012/03/COMPTE-RENDU-AVEC-QUESTIONS-REPONSES-Site-internet1.pdf
https://multinationales.org/Conditions-de-travail-sur-les-chantiers-du-Qatar-quel-est-le-role-de-Bouygues#nh4
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[10] Ici. 

[11] Ici, p 138. 

[12] Qui dépend de l’ONU. 

[13] Lire ici. 

[14] Voir notamment ce rapport de 2011 de la CSI sur la situation dans le Golfe et cet article 

du New York Times sur Abu Dhabi. 
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